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Source

En matiere de bail commercial, c'est a bon droit qu'une cour d'appel, saisie d'une contestation d'un congé
pour démolition et reconstruction, juge prématurée la demande du preneur en indemnisation pour la
perte de son fonds de commerce. Une telle indemnité n'est due par le bailleur qu'en cas de manquement
ultérieur a ses obligations légales apres 1'éviction et la reconstruction.

Justifie également sa décision la cour d'appel qui refuse d'indemniser les frais de réparation mis a la
charge du preneur par le contrat de bail et dont la réalisation n'est pas prouvée.
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